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CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

DOMMAGES ENTREPRISES CODE CPF : 234036

AA306 EXPERTISE 1 jour 7 heures 1 030 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Définir le montage financier des flottes automobiles
Un moyen d’optimiser le budget « flotte »

COMPÉTENCES VISÉES
• Analyser l’activité de l’entreprise et les risques auxquels elle est exposée pour lui proposer une

solution d’assurance adaptée à ses besoins et à ses contraintes économiques.

PROGRAMME

A. INTRODUCTION
1. Rappel : les cinq éléments constituant

une cotisation « flotte »
2. Principes communs aux montages
3. Licéité des franchises en assurance

obligatoire
B. CONSERVATIONS
1. Principes et fonctionnement
2. Cotation et effets sur le budget
3. Suivi et gestion
4. Reporting et calcul du S/C

C. FRANCHISES RC PAR SINISTRE
1. Variantes
2. Mise en place et fonctionnement
3. Effets de ce montage
D. AUTO-ASSURANCE « DOMMAGES » GÉRÉE
1. Formules
2. Suivi comptable

PUBLIC
• Professionnels spécialisés en

flotte (assureurs, courtiers)
• Collaborateurs des services

assurance des entreprises
• Loueurs longue durée
• Fleet managers

PRÉ-REQUIS
Connaissance des programmes 
traditionnelsAA008

POINTS FORTS
Cas concrets introduits par un 
diaporama présentant les règles 
de calcul.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par 
un professionnel de l’assurance 
dommages entreprises, formateur 
expert de l’Ifpass.

SESSION(S) 2021
Dates disponibles sur le site 
www.ifpass.fr

Session(s) continue(s)
Disponible en régions sur demande

MÉTIERS VISÉS

03A - Vente itinérante, 03B - Vente en bureau ou point de vente, 03D - Vente et gestion des contrats en bureau ou 
point de vente, 05C - Gestion des contrats hors plateforme

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la 
formation.
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